
VILLE DE SAINT-JÉRÔME 

A V I S   P U B L I C 

Rôle de perception 2026 

Avis est donné par les présentes que le rôle de perception incluant les taxes 
foncières générales par secteur, les taxes spéciales des dettes de secteur, les taxes 
d’améliorations locales, d’eau, de piscine, d’ordures ménagères et 
d’assainissement des eaux pour l’année 2026 est déposé et disponible pour 
consultation. 

Le paiement des sommes inscrite au rôle précité devra être effectué aux institutions 
financières ou par internet sur le site de votre institution, par la poste ou en personne 
au 10 rue St-Joseph, bureau 103, à St-Jérôme (Québec) J7Z 7G7 selon les 
modalités suivantes :  

• 16,66% du montant total ou 100% s’il est inférieur à 300 $ au plus tard le 19
mars 2026;

• 16,66% du montant total au plus tard le 7 mai 2026;

• 16,66% du montant total au plus tard le 25 juin 2026;

• 16,66% du montant total au plus tard le 13 août 2026;

• 16,66% du montant total au plus tard le 1er octobre 2026;

• 16,70% du montant total au plus tard le 19 novembre 2026.

DONNÉ À SAINT-JÉRÔME, ce 23 janvier 2026 

Le greffier adjoint de la Ville , 

Simon Vincent, avocat 

Pour toute information : 
Service du greffe et des affaires juridiques 

450-436-1512, poste 3757


